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69453 LYON CEDEX 06

A
Arr!véel 01 Ju. 2013

”@wbservat! ong

Yonnas, le 28 juin 2013

A Uattention de Monsieur Vincent PERCHE

Objet : Mise en ceuvre de la Directive IED-Transposition en droit frangais-Ex IPPC
REFER : REMIPP-PPPE-13-090[transposition IED - ex IPP(C]

Monsieur,

L’activité principale exercée sur le site de Yonnas reléve de [’autorisation au titre de la
rubrique 2260-1 de la nomenclature des ICPE.
Nature de U"activité : Fabrication d’aliments composés pour animaux.

Suivant le décret N° 2013-375 du 2 mai 2013, la nouvelle rubrique PRINCIPALE pour notre
établissement portera le numéro 2515 (Installation de broyage, concassage, etc.).

Aucune de toutes les rubriques 3000 ne nous est applicable.

Restant a votre disposition pour tout renseignement complémentaire, veuillez croire,
Monsieur, en |'assurance de mes salutations respectueuses.

Bernard HEYD
Responsable Maintenance

Copie : Mr Christian POCARD - Directeur Général
- Mr Sylvain BAUDRY - Directeur Industriel
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